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bpost confirme l’analyse de la possibilité d’une approche 
amicale de PostNL 
 

bpost confirme que la possibilité d’une approche amicale de PostNL est à l’étude en 

interne. bpost est surpris par et regrette la fuite involontaire d’un document de travail 

interne et confidentiel qui a mené à des articles de presse sur une possible proposition 

adaptée à PostNL. 

 

Depuis la fin des discussions précédentes en mai de cette année, bpost a continué 

d’étudier en interne l’opportunité, le timing et le contenu d’une possible nouvelle approche 

de PostNL, et reste convaincu des mérites d’une possible combinaison avec PostNL.     

 

Ces discussions en interne n’ont pas encore atteint l’étape décisionnelle et n’ont pas 

abouti à une proposition de décision par le conseil d’administration de bpost.  De cette 

manière aucune décision n’a été prise quant à l’initiation d’une nouvelle approche de 

PostNL ni quant au contenu d’une nouvelle proposition. Depuis la fin mai, il n’y a eu 

aucune discussion avec PostNL sur la structure ou les termes d’une combinaison possible. 

 

bpost évaluera attentivement la situation actuelle et réexaminera le timing de sa décision. 

bpost communiquera au marché dès que la situation permettra de donner plus 

d’nformation concrète dans un sens ou dans l’autre. 
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Le présent communiqué contient de l’information privilégiée dans le sens de l’article 7(1) du 
Règlement 596/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché 
(Règlement relatif aux abus de marché) et est diffusé conformément à l’article 17 du Règlement 
relatif aux abus de marché, l’Arrêté royal du 14 novembre 2007 relatif aux obligations des 

émetteurs d’instruments financiers admis à la négociation sur un marché réglementé (Belgique), et 
à l’article 4, paragraphe 3, du décret néerlandais relatif aux offres publiques d’acquisition (Besluit 
openbare biedingen Wft) (Pays-Bas). 
 
 


